
HAL Id: halshs-03840425
https://shs.hal.science/halshs-03840425v1

Submitted on 5 Nov 2022

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

La difficile gouvernance des mobilités métropolitaines :
le cas de Rouen

Juliette Maulat

To cite this version:
Juliette Maulat. La difficile gouvernance des mobilités métropolitaines : le cas de Rouen. Trait
d’agences, 2021, Supplément au n° 120 de traits urbains, le magazine de l’immobilier et de la ville.
�halshs-03840425�

https://shs.hal.science/halshs-03840425v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


Maulat J., 2021, La difficile gouvernance des mobilités métropolitaines : le cas de Rouen , Traits d’agence, 
numéro 38, été 2021 
 
Préprint 
 
 

 
 
La difficile gouvernance des mobilités métropolitaines  
 

Alors que la Loi d’Orientation des Mobilités a récemment remodelé les objectifs et cadres de pilotage 
des politiques de mobilité, les recompositions actuelles des mobilités métropolitaines et le renforcement des 
interdépendances territoriales interpellent l’action publique urbaine, à l’articulation entre institutions, 
échelles et secteurs d’action. Ces questions sont au cœur d’un des axes de recherche du projet POPSU 
Rouen1 qui analyse, sur le temps long, les politiques de transports et de mobilité et interroge leur place dans 
la gouvernance métropolitaine. 

Cette histoire donne à voir, tout d’abord, l’importance des transports et de la mobilité dans la 
construction du pouvoir intercommunal. Dans un contexte de clivages politiques forts entre communes, le 
versement transport en 1972 structure, comme ailleurs (Gallez, 2007), une première étape de construction 
intercommunale avec la création d’un Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple en 1974, associant 33 
communes. Le projet de tramway (« Métrobus »), lancé au cours des années 1990 matérialise cette première 
expérience intercommunale, consolidée par la création du District en 1995 puis de la Communauté 
d’agglomération (CAR) en 2000. Ce renforcement progressif de l’intercommunalité favorise l’avancée de 
différents chantiers tels que l’adoption d’un premier plan de Plan de Déplacements Urbains et le projet du 
TEOR en 2001. Au début de l’année 2010, la création de la CREA marque une nouvelle étape. Elle devient 
autorité organisatrice des transports dans 71 communes, aux profils territoriaux variés, de l’hypercentre 
rouennais aux espaces périurbains et ruraux, soulevant des enjeux nouveaux pour l’action publique. La 
CREA adopte de nouvelles compétences (liaisons interurbaines et services scolaires) et développe une 
nouvelle offre à destination des territoires peu denses (Fil’Or) pour asseoir son assise territoriale. En 2015, 
le passage en Métropole acte un nouveau renforcement du pouvoir intercommunal en matière de mobilité 
- associé à la prise de nouvelles compétences (aménagement des espaces publics, la voirie et l’urbanisme, 
PLU-I, etc.), ) un développement des effectifs techniques et à une nouvelle visibilité politique du sujet 
(identification d’un Vice-président aux transports et à la mobilité). 

Ainsi, de façon comparable à l’édification d’équipements structurants, les questions liées aux transports 
et aux mobilités ont construit l’intercommunalité technique et politique rouennaise, au-delà des traditionnels 
clivages politiques entre les deux rives (Debrie & Desjardins, 2021). Ces questions sont devenues des sujets 
centraux de l’action métropolitaine et du dialogue entre communes. En effet, si la Métropole Rouen 
Normandie dispose de compétences élargies, son action reste dépendante des communes et de leurs élus, 
qui débattent des orientations métropolitaines et détiennent des compétences clefs (le pouvoir de police et 
de délivrance des permis de construire pour certaines) pour la concrétisation des programmes 
communautaires qu’ils concernent la régulation de l’automobile, les aménagements en faveur du vélo ou la 
densification urbaine. 

Points clefs du dialogue politiques et techniques entre communes, les questions liées aux mobilités 
sont aussi de plus en plus les supports de coopérations interterritoriales entre la Métropole et les autres 
collectivités. La Métropole collabore ainsi avec les intercommunalités périphériques (telles que la 
Communauté d’agglomération Seine Eure) autour des questions d’intermodalité dans le cadre par exemple, 
du dispositif ATOUMOD de billettique intégrée ou du projet de Mobility as a Service qui vise à la création 
d’un portail d'information voyageurs multimodal et d’un compte mobilité unique sur le territoire 
métropolitain. La Métropole dialogue également avec la Région et l’État pour le cofinancement de projets 
métropolitains (par exemple la ligne T4), la desserte ferroviaire périurbaine (dans le cadre des réflexions sur 
les Systèmes express Métropolitains), l’intermodalité autour des gares (stationnement) ou encore les projets 

 
1 Ce texte s’appuie sur un travail de recherche menée par Elise Guillerm et Juliette Maulat dans le cadre de la plateforme 
rouennaise de POPSU Métropole (coordonnée par Xavier Desjardins) portant sur une analyse des politiques de 
transport et de mobilité dans la métropole, depuis les années 1950. Le travail, s’appuie sur le traitement d’archives, de 
documents et d’entretiens avec les acteurs de ces politiques.   



liés à l’accessibilité nationale du territoire tels que la Ligne Nouvelle Paris Normandie, la gare Saint-Sever 
ou le programme Seine à vélo.  

Outre ces relations interterritoriales, la régulation des mobilités (de personnes et de marchandises) est 
également un instrument clef de coopération avec les acteurs sectoriels du territoire, publics ou privés. 
Plusieurs exemples soulignent alors l’importance des coopérations entre la Métropole et les entreprises pour 
la définition des objectifs métropolitains (COP 21 locale), les incitations à des usages alternatifs à 
l’automobile (Plans de déplacements entreprises), ou encore les partenariats industriels, comme le projet 
TIGA, qui associe différents acteurs publics et privés pour réfléchir aux modalités d’un système intégré de 
mobilité autonome et décarbonée. 

Ainsi, l’accroissement des interdépendances territoriales et l’extension des mobilités – soulignés par les 
travaux de l’Agence d’urbanisme –  interpellent et recomposent la gouvernance urbaine rouennaise. Alors 
que la Métropole formule des objectifs de transition environnementale, différents exemples attestent 
toutefois des difficultés liées à la mise en œuvre de ce programme et au dialogue entre la Métropole et « les 
autres ». Les orientations de la Métropole se confrontent par exemple, aux dissensions intra-
communautaires comme l’illustrent les stratégies d’aménagement extensives de certaines communes du nord 
de l’agglomération ou certains débats sur des aménagements vélos empiétant sur les facilités automobiles. 
La portée des actions menées peut être freinée également par la difficile gestion des interfaces territoriales 
entre la Métropole et certaines intercommunalités « périphériques », qu’elles concernent le manque de 
données sur les mobilités interterritoriales ou l’adoption de stratégies concurrentes de planification.  

L’action de la Métropole est ainsi fortement dépendante de celles des autres acteurs publics et privés aux 
stratégies parfois contradictoires, comme l’illustre le débat en cours sur le contournement routier Est. La 
Métropole a pris position récemment en faveur de l’abandon de ce projet, à l’agenda local depuis les années 
1960 en raison de son impact environnemental important. Toutefois, certaines communes mais également 
la Région, le Département et certains acteurs économiques et portuaires ont réaffirmé leur soutien au projet 
soulignant les décalages entre les agendas de transition et ceux de développement. Si ces tensions - renvoyant 
à des débats forts sur la place de l’automobile et les rapports entre centres et périphéries - traversent d’autres 
métropoles (Reigner et al., 2013 ; Debrie et al. 2020), elles sont renforcées dans le contexte rouennais du 
fait de la présence au centre de grandes zones d’activités (portuaires, industrielles et logistiques) génératrices 
de flux importants. Au-delà du dialogue entre acteurs publics et territoires, les difficultés à engager un report 
modal du trafic de marchandises de la route vers d’autres modes, mais aussi à coopérer avec des acteurs 
sectoriels puissants constituent une contrainte forte pour la Métropole. 

Plusieurs chantiers en cours ouvrent toutefois des perspectives de renforcement du dialogue et des 
collaborations autour de la régulation des mobilités métropolitaines, dépassant les frontières territoriales et 
sectorielles. La mise en place du Lab des mobilités, la refonte du Plan de Mobilité ou encore les 
expérimentations en cours en matière de déplacement, dans un contexte singulier de crise du COVID 19, 
signalent l’attention portée par la Métropole à cet enjeu de coopération avec les autres, condition de la mise 
en œuvre des objectifs de transition. 


